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Regeste

FAUX INTELLECTUEL DANS LES TITRES, FAUX MATÉRIEL DANS LES TITRES,
CONCOURS D'INFRACTIONS, CONCOURS RÉEL | 251 CP, 47 CP, 49 ch. 1 CP, 49 CP,
50 CP, 411 CPP, 415 CPP

Erwägungen

E. 1
Le recourant reproche aux premiers juges d'avoir violé une règle essentielle de procédure en
fixant une peine privative de liberté complémentaire aux peines pécuniaires infligées le 7
septembre 2007 et le 19 février 2010, alors qu'ils n'étaient pas en possession des dossiers de
ces précédents jugements ou, à tout le moins, des jugements eux-mêmes. Aux termes de
l'art. 411 let. g CPP, la voie du recours en nullité est ouverte en cas de violation d'une règle
essentielle de procédure et si cette violation a été de nature à influer sur la décision attaquée.
Avec un tel moyen de nullité relative, l’annulation du jugement est subordonnée, d’une part,
à la constatation d’une irrégularité et, d’autre part, à ce que cette irrégularité exerce ou soit
de nature à exercer une influence sur le jugement (Bersier, op. cit., JT 1996 III 66, 78).
L’art. 411 let. g CPP permet d’annuler le jugement s’il y a eu violation d’une autre règle
essentielle de procédure que celles énumérées aux lettres a à f et qu’elle est de nature à
influer sur la décision attaquée (CCASS 9 février 2009/42). D'après la doctrine, le tribunal
qui prononce une peine complémentaire ou additionnelle n'est pas tenu de reproduire dans
son jugement les faits retenus dans la première décision rendue à l'égard de l'accusé.  Il peut
se borner à se référer à l'état de fait du premier jugement qu'il est censé avoir incorporé dans
son propre jugement. En revanche, le second juge doit être en possession du dossier du
précédent jugement, ou à tout le moins du jugement lui-même, pour être en mesure
d'expliquer de quelle manière il a fait application du concours rétrospectif; la production de
ce jugement doit par conséquent être ordonnée d'office (Stoll, Commentaire romand, Code
pénal I – art. 1-110 CP, Helbling Lichetenhan 2009, n. 94 ad. 49 CP, p. 510). La
jurisprudence à laquelle se réfère la doctrine citée précise que le juge du concours
rétrospectif ne peut respecter les principes applicables à ce cas que s'il connaît exactement
la peine principale et les délits qu'elle réprime. Normalement, c'est le jugement qui le
renseigne à ce sujet, c'est pourquoi, sa production doit être ordonnée d'office. Le juge peut
toutefois se dispenser de le requérir, quand d'autres documents, en particulier un rapport
officiel, lui fournissent les données nécessaires (SJ 1947, p. 545, spéc. 548). En l'espèce,
l'autorité de première instance a décrit en détail la chronologie et la nature des infractions
retenues contre T.________. La lecture du jugement attaqué, qui se réfère au casier
judiciaire suisse de l'intéressé (cf. p. 16 et supra p. 1) permet de cerner les infractions faisant
l'objet des ordonnances de condamnation dont le défaut est invoqué par le recourant, ainsi
que les peines encourues. C'est donc en connaissant l'ensemble des délits à juger que les



premiers juges ont fixé la peine. Tenant compte du concours rétrospectif d'infractions, ils
ont précisé que la peine à infliger pour les infractions retenues par ordonnances de renvoi
des mois de mars et octobre 2009 était complémentaire à celles déjà fixées par les
ordonnances de condamnation des 7 septembre 2007 et 19 février 2010. La lacune invoquée
n'existe pas et les règles applicables en cas de concours rétrospectif ont été respectées. Au
surplus, tant en phase d'instruction qu'aux débats, T.________ a pu s'exprimer au sujet de
l'ensemble des faits qui lui sont reprochés. Son mandataire de l'époque a disposé des mêmes
droits, ainsi que d'un délai pour formuler toute réquisition (art. 320 CPP). Au vu des
éléments contenus dans le jugement et figurant au dossier, il n'a pas jugé utile de requérir la
production des ordonnances de condamnation litigieuses, voire de s'en prévaloir aux débats,
au moment où la situation de son client était examinée. La procédure de première instance
n'est ainsi pas entachée d'irrégularité. Vu ce qui précède, il n'y a pas de violation d'une règle
essentielle de procédure. Pour ce motif déjà, le moyen en nullité doit être rejeté. La question
de savoir si cette violation aurait influencé la fixation de la peine peut donc rester indécise.
En définitive, le recours en nullité apparaît mal fondé et doit être rejeté. III. Recours en
réforme Vu le rejet du recours en nullité, la Cour de cassation est liée par les faits constatés
dans le jugement, sous réserve d'inadvertances manifestes, absentes en l'espèce (art. 447 al.

E. 2
Le recourant invoque la violation de l'art. 251 CP. Il prétend qu'il ne s'est pas rendu
coupable de faux dans les titres, dès lors que, notamment, les documents confectionnés en
2003 ne sont pas crédibles. Ces pièces constituent, à ses dires, "[…] de simples déclarations
sur papier libre d'une personne qui se dit titulaire -sans d'ailleurs le prouver- d'une certaine
société […]" soit, le "[…] type même du mensonge qui ne devient pas plus crédible du seul
fait qu'il est consigné par écrit, étant précisé que la légalisation notariale ne porte que sur
l'identité de l'auteur, qui est véridique, et non sur le contenu de la déclaration […]"
(mémoire p. 5). Celui qui, dans le dessein de porter atteinte aux intérêts pécuniaires ou aux
droits d’autrui, ou de se procurer ou de procurer à un tiers un avantage illicite, constate ou
fait constater faussement dans un titre un fait ayant une portée juridique, se rend coupable
de faux dans les titres au sens de l’art. 251 CP. La notion de titre est définie par l'art. 110 ch.
4 CP, lequel prévoit que sont notamment réputés titres tous écrits destinés et propres à
prouver un fait ayant une portée juridique. La caractéristique essentielle du titre est qu'il
doit être objectivement en mesure de prouver; autrement dit, sa lecture doit fonder la
conviction. L'aptitude à servir de preuve résulte de la loi ou des usages commerciaux. Le
fait que le titre doit être en mesure de prouver doit en outre avoir une portée juridique; le
titre doit ainsi convaincre d'un fait dont dépend notamment la naissance, l'existence, la
modification, l'extinction ou la modification d'un droit. L'art. 251 ch. 1 CP vise non
seulement un titre faux ou la falsification d'un titre (faux matériel), mais aussi un titre
mensonger (faux intellectuel). Il y a faux matériel lorsque l'auteur réel ne coïncide pas avec
l'auteur apparent, alors que le faux intellectuel vise un titre qui émane de son auteur
apparent, mais qui est mensonger dans la mesure où son contenu ne correspond pas à la
réalité. Il est admis qu'un simple mensonge écrit ne suffit pas à constituer un faux
intellectuel. La confiance que l'on peut avoir à ne pas être trompé sur la personne de l'auteur
est plus grande que celle que l'on peut avoir à ce que l'auteur ne mente pas par écrit. Pour
cette raison, même si l'on se trouve en présence d'un titre, il est nécessaire pour que le
mensonge soit punissable comme faux intellectuel, que le document ait une valeur probante
plus grande que dans l'hypothèse d'un faux matériel. Sa crédibilité doit être accrue et son
destinataire doit pouvoir s'y fier raisonnablement. Une simple allégation, par nature sujette



à vérification ou discussion, ne suffit pas. Il doit résulter des circonstances concrètes ou de
la loi que le document est digne de confiance, de telle sorte qu'une vérification par le
destinataire n'est pas nécessaire et ne saurait être exigée. Tel est le cas lorsque certaines
assurances objectives garantissent aux tiers la véracité de la déclaration; il peut s'agir, par
exemple, d'un devoir de vérification qui incombe à l'auteur du document ou encore de
l'existence de dispositions légales comme les articles 958 et suivants CO relatifs au bilan,
qui définissent le contenu du document en question. En revanche, le simple fait que
l'expérience montre que certains écrits jouissent d'une crédibilité particulière ne suffit pas,
même si dans la pratique des affaires il est admis que l'on se fie à de tels documents. Il faut
noter enfin que la limite entre le mensonge écrit et le faux intellectuel dans les titres doit
être fixée de cas en cas en fonction des circonstances concrètes de l'espèce. Il est de
jurisprudence constante que la comptabilité commerciale et ses éléments, notamment ses
pièces justificatives, livres et extraits de comptes, sont des titres au sens de l'art. 251 ch. 1
CP dès lors qu'ils sont, en tout cas en vertu de l'art. 957 CO, destinés et propres à prouver
des faits ayant une portée juridique. Un simple écrit peut également constituer une preuve
s'il est utilisé comme pièce justificative dans la comptabilité commerciale. Et lorsqu'il est
démontré que l'auteur d'un faux intellectuel dans les titres ne cherchait pas uniquement un
avantage fiscal, mais qu'il avait aussi l'intention ou au moins accepté l'éventualité d'en faire
usage dans un autre domaine, il y a faux dans les titres au sens de l'art. 251 ch. 1 CP.
L'infraction de faux dans les titres exige également la réalisation de deux éléments
subjectifs, soit l’intention et un dessein spécial qui peut se présenter sous la forme du
dessein de nuire ou du dessein d’obtenir un avantage illicite. L'intention doit porter sur tous
les éléments constitutifs. Cela suppose non seulement que le comportement de l'auteur soit
volontaire, mais encore que ce dernier veuille ou accepte que le document contienne une
altération de la vérité et qu'il ait valeur probante à cet égard. Il faut que l'auteur veuille ou
accepte l'idée de tromper autrui par le moyen de cette fausse preuve. (cf. sur tous ces points,
CCASS 30 juin 2008/248 c.2, ainsi que la doctrine et la jurisprudence citées). Dans le cas
présent, T.________ a participé à la confection de quatre faux certificats de salaire et d'un
faux contrat de travail, ainsi que de cinq faux bulletins de salaire. Les écrits en cause, ont
été produits dans la procédure judiciaire conduite par M.________ devant le Tribunal de
[...] en Italie. Ils attestaient faussement l'existence de revenus licites réalisés en Suisse par
ce dernier. Ils étaient destinés et propres à prouver un fait ayant une portée juridique et
constituaient par conséquent des titres. L'instruction a permis d'établir que ces documents
ont été créés entre le 24 mai et le 4 juin 2003 par T.________ et ses deux comparses. Tous
étaient conscients du caractère totalement faux du contenu des attestations créées et
connaissaient l'usage qui allait en être fait. La légalisation notariale allait leur donner un
poids supplémentaire, une apparence d'officialité. Ces documents se complétaient et se
renforçaient les uns les autres, le tout ayant donné aux tiers certaines assurances objectives
garantissant leur véracité. C'est pourquoi, l'avocat de M.________ a tenu ces pièces pour
véridiques. Il en a été de même pour la justice italienne qui, par décision du 30 octobre 2003
et sur la foi du faux contrat de travail entre M.________ et [...] produit dans la procédure, a
ordonné la levée du séquestre ordonné le 22 mai précédent sur les biens de M.________ et
de son épouse, ainsi que leur restitution (jugement p. 23). En prêtant main forte à
l'élaboration de faux caractérisés qui ont procuré à un tiers un avantage illicite, T.________
s'est donc rendu coupable de faux dans les titres, comme le retient à juste titre le jugement
attaqué.

E. 3



Le recourant s'en prend à la peine prononcée. Il soutient que l'autorité de première instance
s'est contentée de " […] mentionner le caractère complémentaire de la peine à prononcer,
sans effectuer la démarche qui débute par la fixation d’une peine hypothétique d'ensemble
tenant compte, conformément aux art. 47 et 49 CP, de tous les facteurs pertinents à la
culpabilité globale, ce qui viole l'art. 50 CP et implique que le jugement entrepris soit
annulé et réformé (sic) dans le sens d'une diminution de la peine […]" (mémoire p. 6).

E. 3.1
Aux termes de l'art. 49 al. 2 CP, si le juge doit prononcer une condamnation pour une
infraction que l’auteur a commise avant d’avoir été condamné pour une autre infraction, il
fixe la peine complémentaire de sorte que l’auteur ne soit pas puni plus sévèrement que si
les diverses infractions avaient fait l’objet d’un seul jugement. D'après la jurisprudence
fédérale, le cas (normal) de concours réel rétrospectif se présente lorsque l'accusé, qui a déjà
été condamné pour une infraction, doit être jugé pour une autre infraction commise avant le
premier jugement, mais que le tribunal ignorait. L'art. 49 al. 2 CP enjoint au juge de
prononcer une peine complémentaire ou additionnelle (Zusatzstrafe), de telle sorte que
l'auteur ne soit pas puni plus sévèrement que si les diverses infractions avaient fait l'objet
d'un seul et même jugement. Concrètement, le juge doit se demander comment il aurait fixé
la peine en cas de concours simultané, puis déduire de cette peine d'ensemble hypothétique
la peine de base, soit celle qui a déjà été prononcée. (…). Face à plusieurs condamnations
antérieures, la démarche est la même. Il faut cependant rattacher chacune des infractions
anciennes à la condamnation qui suit la commission de l'acte délictueux; en effet, un
jugement pénal doit en principe sanctionner tous les actes répréhensibles commis avant son
prononcé; cela est corroboré par l'institution de la peine additionnelle dont il résulte que le
juge qui prononce la seconde condamnation doit toujours tenir compte de la première, si
l'acte découvert précédait celle-ci. Le rattachement des actes anciens à la condamnation qui
les suit permet de former des groupes d'infractions. Pour fixer la peine d'ensemble, on
recherche l'infraction (ou le groupe d'infractions) la plus grave. On en détermine la peine
qui servira de base; à celle-ci viennent s'ajouter les peines relatives aux autres groupes; pour
celles qui concernent les groupes d'infractions anciennes, on les évalue comme des peines
additionnelles. Les peines additionnelles ne sont ensuite pas cumulées, mais "absorbées"
(TF 6B_28/2008 du 10 avril 2008, c 3.3.1, ainsi que la doctrine et la jurisprudence citées).

E. 3.1.1
Le cas du concours réel rétrospectif est réalisé en l'espèce. T.________ a, en effet, été
renvoyé devant les premiers juges pour des faits datant de 2003 alors qu'il avait fait l'objet
de plusieurs condamnations antérieures à sa comparution : le 21 novembre 2005, 1000 fr.
d'amende pour violation grave des règles de la circulation routière, le 7 septembre 2007, 12
jours-amende à 80 fr. avec sursis pendant 2 ans et 400 fr. d’amende pour conduite sous
retrait de permis et délit contre la Loi sur les armes (RS 514.54), enfin, le 19 février 2010,
30 jours-amende à 50 fr. avec sursis pendant 3 ans, ainsi que 750 francs d’amende pour
emploi d’étrangers sans autorisation.

E. 3.1.2
Les infractions les plus graves sont celles concernées par le jugement attaqué, pour
lesquelles le tribunal a fixé une peine privative de liberté de 12 mois assortie d'un sursis
pendant 3 ans. Cette condamnation n'apparaît pas arbitrairement sévère si l'on sait que
l'infraction de faux dans les titres au sens de l'art. 251 ch. 1 CP peut être punie de 5 ans



d'emprisonnement au plus. En outre, la peine a été fixée conformément à l'art. 47 CP
(jugement pp. 31-31; les premiers juges prennent en compte la culpabilité de l'accusé,
l'écoulement du temps, ainsi que l'ensemble des éléments à charge et à décharge). Cette
peine ne saurait être revue par la cour de céans, qui dispose d'un pouvoir d'examen limité en
la matière (art. 415 al. 3 CPP; Bovay et alii, op. cit., n. 4.2 ad art. 415 CPP et la référence
citée).

E. 3.1.3
Reste à  fixer la peine d'ensemble. Pour cela, il faut ajouter aux douze mois infligés pour
faux dans les titres et contrainte, les peines relatives aux autres groupes d'infractions, soit
celles qui ont fait l'objet des ordonnances de condamnation des 7 septembre 2007 (12
jours-amende) et 19 février 2010 (30 jours-amende). In casu, c'est bien ainsi que le tribunal
a procédé; il a précisé que la peine à prononcer (de 12 mois) était complémentaire à celles
déjà infligées les 7 septembre 2007 (12 jours-amende) et le 19 février 2010 (30
jours-amende) par le Juge d'instruction de Lausanne.

E. 3.1.4
Vu ce qui précède, sachant qu'un jour-amende correspond à un jour de peine privative de
liberté (art. 36 al.1 CP), on peut déduire du raisonnement des premiers juges que la peine à
fixer pour l'ensemble de l'activité délictuelle de T.________ aurait été de 13 mois et 12
jours si celui-ci avait été jugé en une seule fois, et que la peine de 12 mois aurait été plus
élevée s'il ne fallait pas tenir compte des deux condamnations précédentes.

E. 3.1.5
Il apparaît donc que le jugement attaqué respecte les règles applicables en cas de concours
réel rétrospectif précisées par la jurisprudence, contrairement à ce que soutient le recourant.

E. 3.2
. La position des premiers juges n'apparaît pas non plus critiquable à l'aune de l'art. 50 CP.
Ils mentionnent les éléments essentiels relatifs aux actes et à l'auteur. En outre, comme
l'exigent les règles doctrinales, les points influençant la décision ont été exposés de manière
à permettre à l'autorité de céans de constater que la peine infligée a été fixée dans le cadre
légal, sans que des aspects importants aient été omis ou au contraire pris en considération à
tort. Peu importe, cela étant, que dans sa motivation, le tribunal ne soit pas allé jusque dans
les moindres détails; il n'en avait pas l'obligation (Quéloz/Humbert Commentaire romand,
Code pénal I – art. 1-110 CP, Helbling Lichtenhan 2009, n. 19 ad. 50 CP, p. 516).

E. 4
Le recourant s'en prend encore au genre de peine à infliger. Il fait valoir en substance que
les premiers juges auraient dû prononcer une peine pécuniaire (recours p. 8). Le genre de
peine doit être déterminé en considérant la situation dans laquelle se serait trouvé le juge de
la répression s'il avait dû juger le cas en une seule fois. Or, on l'a vu, la peine à infliger pour
l'ensemble de l'activité délictueuse de T.________ est de 13 mois et 12 jours. Dans ces
conditions, une peine pécuniaire (qui ne peut pas excéder 360 jours; art. 34 al. 1 CP) ne
pouvait pas être ordonnée. Par surabondance et s'agissant de fixer une peine de plus de six
mois (40 et 41 CP), les premiers juges n'ont pas abusé de leur pouvoir d'appréciation en
considérant qu'une peine privative de liberté (de quotité moyenne) était, dans le cas de
T.________ la plus à même d'écarter efficacement tout risque de récidive. Leur décision ne
saurait donc être revue (Bovay et alii, op. cit., n. 4.2 ad art. 415 CPP et la référence citée).



E. 5
Le rejet de l'ensemble des moyens de nullité et de réforme invoqués par T.________
entraîne la confirmation du jugement attaqué prononçant sa condamnation. Dans ces
conditions, le recourant ne saurait obtenir une diminution des frais de première instance mis
à sa charge par les premiers juges (art. 157 al. 1 CPP).

E. 6
En définitive, le recours est mal fondé tant en nullité qu'en réforme. Il doit donc être rejeté
dans son intégralité aux frais de son auteur (art. 450 al.1 CPP).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


